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CREDIT MUTUEL D’ANJOU 
 

NE TOUCHEZ PAS A NOTRE RTT !!! 
 

Après que la direction ait annoncé sa volonté d’organiser le travail dans le réseau  

sur 37 heures par semaine, supprimant ainsi 11,5 jours de RTT aux salariés concernés, 
 

 les trois organisations syndicales représentatives dans l’entreprise ont entamé ce 

qu’elles croyaient être des négociations… 
 

Erreur : au terme de trois réunions, la direction nous a signifié qu’elle ne modifierait pas 

son projet et que dans sa grande générosité, elle accordait 

 « mais à titre tout à fait exceptionnel » une prime de 700€ bruts. 
 

Vous trouvez cela inacceptable ? Nous aussi ! 

Dans l’éventualité où la direction maintiendrait son projet, nous revendiquons les 

mesures suivantes afin de « compenser » le préjudice subi : 
 

-une revalorisation salariale de 5% pour les salariés concernés 

-des horaires de début et de fin de journée bornés avec une pause de 1h15 maxi le midi 

-des mesures concrètes favorisant le temps partiel 

-la liberté de choix du salarié pour les 11,5 jours de RTT 

-une application au 1er janvier  

 

Suite à la clôture des négociations par la direction, nous appelons à  

UNE GREVE RECONDUCTIBLE LE 23 MAI 2019  
 

Mobilisons-nous pour défendre nos droits ! 


